








 volonté qui s'affiche…

Quand la volonté s'est exprimée, le groupe d'habitants,
aussi modeste soit-il, se constitue autour du projet. 

Soit il chemine seul sur la construction, soit il fait appel
à un " facilitateur ". Ce facilitateur a pour rôle 

d'accompagner, de conseiller, d'aider à verbaliser l'idée
de jardin et d'opérer le passage de l'idée à la volonté 

de faire. Il anime (stimule, incite) le groupe 
sans l'assister, sans s'y substituer, sans en 

confisquer la parole. 

"Au départ, j'ai été attiré, je n'habite pas très loin, par 
le grillage décoré pour Noël. J'avais trouvé une inventivité,
une originalité, une créativité particulière. Je me suis dit,
tient c'est une association qui fait son possible pour décorer
l'environnement, le quartier et qui a une vocation de
jardinage, je vais aller voir ce que c'est.”

Témoignage de Michel M.





Le voyage peut être long

Le temps est un facteur important. S'inscrire
dans le temps c'est pouvoir rentrer dans un
processus qui permet la maturité des idées. 

Il faut prendre en considération le temps
administratif (conventionnement, réglementa-
tion), le temps lié à la vie du groupe
(explorations des pistes,
recherche du consensus),
un temps  lié au jardin
(saisons, climat).















Valorisation du cadre de vie
Un jardin communautaire s'installe souvent sur un espace délaissé dans la ville quelle que soit sa dimension. 
Il contribue très vite à une amélioration paysagère du secteur concerné. 
En outre, il garantit une augmentation de la place du végétal dans un milieu souvent très minéral.
Un jardin communautaire est à envisager dans une complémentarité des équipements publics.

Espace collectif
Le jardin communautaire est une entité cohérente issue 
d'une mosaïque d'initiatives des habitants jardiniers validée collectivement.






